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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2018 - ARRETE DE COMPOSITION DES COMMISSIONS 
CONSULTATIVES PARITAIRES COMPETENTES A L’EGARD DE CERTAINS AGENTS NON 

TITULAIRES EXERÇANT LEURS FONCTIONS AU SEIN DU MINISTERE CHARGE DE 
L’EDUCATION NATIONALE DANS L’ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE 

 

 
Destinataires : Tous destinataires  
 
Dossier suivi par : DRRH - Tel : 04 42 91 70 50 - ce.drrh@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 

 Arrêté du 25 juin 2018 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à 

l’égard de certains agents non titulaires exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé 
de l’éducation nationale dans l’académie d’Aix-Marseille. 
 

 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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